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Rapport de la commission des pétitions chargée d'examiner la pétition 
intitulée: «Pour des pavillons autour de la rade qui respectent le 
développement durable et favorisent l'économie sociale et solidaire». 
 
Rapport de Mme Anne Carron-Cescato. 
 
 
La pétition P-232 a été renvoyée à la commission des pétitions par le Conseil 
municipal lors de sa séance plénière du 16 septembre 2009. Elle a été traitée à la 
commission des pétitions lors des séances du 21 septembre 2009, du 9 novembre 
2009 et du 18 janvier 2010, sous la présidence de M. Rémy Burri. Les notes de 
séances ont été assurées par Mmes Nathalie Bianchini et Ksenya Missiri, que la 
rapporteuse remercie pour la qualité de leur travail. 
 
 
Texte de la pétition 
 
(Voir annexe.) 
 
 
Séance du 21 septembre 2009 
 
Désignation de la rapporteuse. 
 
Séance du 9 novembre 2009 
Audition d'un des pétitionnaires représentés par M. Grégoire Carasso, président du 
Parti socialiste en Ville de Genève 
 
M. Carasso explique que cette pétition a vu le jour lorsqu'il a lu, dans la Feuille d'avis 
officielle, l'annonce relative à la mise au concours de huit pavillons saisonniers 
amovibles sur le pourtour de la rade. Etonné par la discrétion de la procédure de 
soumission, il décide de consulter le cahier des charges et le détail de l'annonce.  
 
A la lecture de ces documents, il constate que les critères d'attribution sont brefs 
(deux lignes) et flous. L'absence de critères à dimension sociale et environnementale 
le frappe. De même que la mise au concours limitée aux seules personnes 
physiques, qui empêche les acteurs œuvrant dans le domaine de l'économie sociale 
et solidaire de soumissionner. 
 
Face à ce constat, les pétitionnaires demandent l'intégration de critères de 
développement durable dans de tels cahiers des charges et l'attribution, à raison 
d'un tiers de ces pavillons, à des acteurs de l'économie sociale et solidaire. 
 
M. Carasso relève, en outre, que la récolte des signatures pour la pétition a été 
effectuée en seulement trois semaines, étant donné qu'il était inutile de continuer 
après l'attribution des pavillons. Il relève aussi que, sur l'attribution des pavillons, trois 
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d'entre eux l'ont été à de nouveaux exploitants, dont un à une association par le biais 
d'une dérogation (dossier en nom propre). M. Carasso regrette enfin que les acteurs 
de l'économie sociale et solidaire soient les grands absents dans les attributions. 
 
Une commissaire rappelle que, lors du traitement de ce dossier à la commission de 
l'aménagement, les magistrats Pagani et Maudet avaient annoncé qu'ils 
encourageraient les initiatives à caractère social ou environnemental 
(développement durable). Cette commissaire demande au pétitionnaire s'il avait eu 
vent de ces déclarations. Elle demande aussi la raison de cette pétition, alors que les 
pétitionnaires savaient que le Conseil municipal était saisi de la question. 
 
M. Carasso répond que c'est en raison du calendrier. Autrement, il est vrai que la 
voie la plus naturelle aurait été une intervention au Conseil municipal. Il ajoute que 
l'avantage reconnu d'une pétition est aussi de porter sur la place publique une 
problématique. 
 
Un commissaire remarque que l'investissement lié à l'exploitation d'un pavillon est 
élevé (100 000 francs) et qu'il ne s'amortit pas en une saison. 
 
A ce sujet, M. Carasso observe que les associations sont devenues crédibles et 
qu'elles ont un business plan. 
 
Un autre commissaire demande s'il est bien responsable, de la part du Parti 
socialiste, de tout remettre en question après l'attribution des stands. 
 
M. Carasso répond que la présente pétition a été lancée avant qu'une association ne 
puisse déposer un dossier avec l'étiquette d'un de ses membres. Les candidatures 
ne seront pas ouvertes à nouveau, ce qui n'entre de toute façon pas dans les 
compétences du Conseil municipal. 
 
Une commissaire siégeant à la commission de l'aménagement rappelle dans la 
foulée que, lors de la présentation de la proposition relative aux pavillons de la rade 
en commission, M. Maudet avait énuméré, plus précisément que dans l'appel 
d'offres, tous les critères et que la différence était flagrante. Ce que confirme M. 
Carasso. 
 
Mise au vote, l'audition d'un membre du Conseil administratif est acceptée à 
l'unanimité. 
 
Séance du 18 janvier 2010 
Audition de M. Pierre Maudet, conseiller administratif chargé du département de 
l'environnement urbain et de la sécurité 
 
M. Maudet indique les problèmes posés par cette pétition. 
 
Sur la forme, le magistrat rappelle le déroulement de la procédure. En avril 2009, une 
proposition de crédit relative à 12 pavillons (huit glaciers et quatre pavillons 
souvenirs, ainsi que quelques W.-C. et billetteries) a été déposée par le Conseil 
administratif. Cette proposition contenait le montant nécessaire à l'acquisition de ces 
pavillons, ainsi que les questions relatives aux conditions d'exploitation. Un appel 
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d'offres a été effectué conformément à la loi. Tous ces éléments figurent dans le 
rapport de la  commission de l'aménagement, paru en juin 2009. Le magistrat 
souligne que cette pétition a été lancée en juillet 2009, postérieurement au vote du 
Conseil municipal et à l'étude de la proposition du Conseil administratif par la 
commission de l'aménagement et qu'il est par conséquent problématique de recevoir 
des remarques de ce type qui modifient substantiellement le cahier des charges. Le 
Parti socialiste avait, par ailleurs, tout loisir de faire valoir ses arguments plus tôt, 
lorsque cette proposition était dans les mains du Conseil municipal (printemps 2009).  
 
Sur le fond, M. Maudet renvoie la commission au cahier des charges (en annexe) 
s'agissant des critères. La possibilité d'octroyer des pavillons à des personnes qui se 
lancent dans leur première expérience économique figure dans le cahier des 
charges. L'intérêt social du projet et les dimensions environnementales telles que la 
gestion des déchets ou l'implantation de panneaux solaires font partie des critères. Il 
est aussi fait mention du souci du respect des produits du terroir et de l'importance 
de favoriser les productions locales. Au vu de tous ces éléments, le magistrat estime 
que le Conseil administratif a fait son travail. 
 
Concernant la deuxième demande de la pétition, à savoir «réserver un tiers des 
pavillons à des acteurs de l'économie sociale et solidaire», le magistrat indique que, 
lorsque l'on crée un cahier des charges, il faut essayer d'être le plus en adéquation 
possible avec le principe d'égalité de traitement pour éviter des recours et des 
batailles juridiques. Le magistrat rappelle la volonté du Conseil administratif 
d'attribuer ces pavillons à des personnes physiques uniquement. Les mauvaises 
expériences faites par la Gérance immobilière municipale avec certains fermages et 
la volonté d'avoir des locataires se sentant «investis du lieu» et répondant en leur 
nom, sur les cinq ans que dure le bail, figurent au nombre des motivations du Conseil 
administratif. 
 
En conclusion, le magistrat répète que le Conseil administratif ne reviendra pas sur 
ces attributions, rappelant l'article 48 de la loi sur l'administration des communes. Il 
invite les commissaires à classer cette pétition. 
 
Aux questions posées par la commission, on peut apprendre du magistrat que: 
− les exploitants doivent être titulaires du certificat de cafetier-restaurateur au 

moment de la signature du bail ou sur le point de passer l'examen; 
− des restrictions sont posées par la Ville concernant la vente d'alcool, rendue 

possible jusqu'à une certaine heure et jusqu'à un certain taux d'alcool puisqu'il 
s'agit de pavillons glaciers; 

− les prix de base doivent être établis conformément aux règles du Service du 
commerce. 

 
 
Discussion de la commission: 
 
L'Union démocratique du centre constate que la messe est dite et propose le 
classement de cette pétition. 
 
Le Parti démocrate-chrétien va dans le même sens. Il est interpellé cependant par le 
système d'attribution qui permet de retenir la candidature d'une personne physique 
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pouvant être couverte par une association (cas de l'emplacement près de Baby-
Plage cité par le magistrat). Il craint que, dans ce genre de situation, le projet soit 
couvert par l'argent de l'association, situation qui fausse les règles du jeu et peut 
entraîner des complications. 
 
Le Parti socialiste rappelle que, malgré l'impression de la commission que cette 
pétition arrive trop tard, un certain nombre de critères d'attribution du cahier des 
charges n'étaient pas très clairs, ce qui reste un souci. De plus, la somme demandée 
pour l'acquisition d'un glacier étant considérable, il y a lieu de se demander si une 
association ne serait pas davantage en mesure d'y accéder. Malgré la promesse du 
magistrat que ces critères seront éclaircis en vue de la prochaine attribution dans 
cinq ans, les socialistes demandent le renvoi de cette pétition au Conseil 
administratif pour s'assurer qu'elle soit prise en considération lors du renouvellement 
des baux. 
 
Les libéraux trouvent que le fait de n'attribuer ces pavillons qu'à des personnes 
physiques contribue à clarifier les choses. Ils ont aussi pu constater que le Conseil 
administratif n'était pas insensible aux critères du développement durable et de 
l'économie sociale et solidaire. Par ailleurs, ils sont convaincus des arguments du 
magistrat concernant la discrimination qui serait mise en œuvre si l'on réservait un 
tiers des pavillons à des acteurs de l'économie sociale et solidaire. Pour toutes ces 
raisons, ils classeront cette pétition. 
 
Le Parti démocrate-chrétien, ayant aussi constaté la préoccupation du Conseil 
administratif s'agissant de l'économie sociale et solidaire, se déclare opposé à 
l'introduction du quota proposé par les socialistes, qui entraînerait une discrimination. 
Par ailleurs, il pense que le dossier est assez mal embouché au regard des sommes 
demandées aux locataires de ces stands (35 000 francs plus la TVA pour y accéder) 
et de la durée des baux (cinq ans). Ces projets sont à côté de la réalité et ne tiennent 
pas compte de la véritable marche d'un commerce.  
 
Les Verts trouvent que la pétition n'est plus d'actualité, mais ils ne sont pas 
convaincus par le classement de l'objet étant donné que l'appel d'offres n'a pas 
entièrement correspondu à ce qui était prévu. De ce fait, ils s'abstiendront. 
 
A gauche toute! annonce que le groupe s'abstiendra. Ce qui a été discuté à la 
commission de l'aménagement ne correspondant pas clairement à ce que stipulait 
l'appel d'offres, les commissaires auraient aimé pouvoir consulter leur caucus avant 
de prendre position. 
 
 
Vote  
 
Mis aux voix, le classement de la pétition P-233 est accepté par 7 oui (2 DC, 2 L, 2 
UDC, 1 R) contre 3 non (S) et 3 abstentions (1 Ve, 2 AGT). 
 
 
 
Annexes mentionnées 
















